
Voilà maintenant 40 ans que la station 
expérimentale La Pugère, apporte une 
information fi able et objective aux 
arboriculteurs régionaux. Ses travaux 
(nouvelles variétés, protection du 
verger, modes de conduite…) sont 
reconnus, appréciés et doivent 
se poursuivre dans les meilleures 
conditions. 
Pour cela, elle doit aussi adapterl’outil 
de production aux contraintes 

économiques et environnementales que connaissent toutes les 
exploitations arboricoles. 
Ainsi, sous l’impulsion de son Conseil d’administration et grâce 
à l’aide précieuse du Conseil départemental des Bouches-du-
Rhône, elle a pu investir dans une nouvelle chambre froide 
de 150 m3. Un outil aujourd’hui indispensable pour gérer au 
mieux la production pommes et poires et travailler dans de 
bonnes conditions les différents essais. Ce même partenaire 
a également permis de fi nancer un tracteur, un intercep et un 
élévateur afi n d’améliorer un parc matériel qui devenait obsolète 
et couteux (en 40 ans, il est facile d’imaginer la nécessité de 
ces renouvellements !). Toujours en termes d’équipements, 
l’aspersion sur frondaison a été renforcée avec des systèmes 
basse pression. Un investissement indispensable, qu’il faudra 
néanmoins compléter, car les épisodes de gel de printemps se 
sont multipliés ces dernières années (au niveau du département, 
5 années gélives depuis 2016). 
Des efforts étaient également à faire en termes d’image et 
de communication. Une station arboricole au service des 
professionnels doit être connue et reconnue afi n que ses travaux 
soient accessibles au plus grand nombre. Dans ce cadre et avec 
l’aide de la Métropole Aix-Marseille Provence, le nouveau logo 
est facilement identifi able, et traduit bien les missions de La 
Pugère. Il sera décliné sur tous les supports de communication, 
mais aussi sur de grands panneaux à l’entrée de la Station pour 
accueillir au mieux les producteurs (la signalétique amenant au 
site va également être améliorée). 
Le train de la modernisation est donc en route, et toujours au 
service de la profession agricole !

L’altise de l’aubergine au cœur du sujet !
Mardi 6 septembre dernier, nous vous invitions sur l’exploitation EARL 
BARTHALOIS DIDIER à Arles pour observer les résultats de gestion de 
l’altise de l’aubergine sous abri. L’APREL, qui réalise l’essai avec la Chambre 
d’agriculture des Bouches-du-Rhône et le CETA de Saint-Martin-de-Crau, 
a présenté la situation de l’année concernant la pression exercée par ce 
ravageur dans le département. Les personnes présentes ont pu constater 
les résultats des tests de solutions de gestion, telles que l’utilisation de 
plantes de service répulsives, l’utilisation de substance naturelle répulsive 
et aussi le piégeage massif avec les panneaux jaunes englués à différentes 
densités : de 10 mètres linéaires jusqu’à 2 mètres linéaires.
Essai et visite réalisés dans le cadre du projet FranceAgrimer ALTIZ.
Votre contact : Laurent CAMOIN : conseiller maraîchage
04 42 23 52 23 - l.camoin@bouches-du-rhone.chambagri.fr
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La station expérimentale de la Pugère doit 
s’adapter et se moderniser pour une meilleure 
effi cacité au service des arboriculteurs de notre 
région. 
Cela passe forcément par un plan de 
modernisation de l’outil que nous avons initié, 
mais également de sa communication. Le 
virage pris marque notre volonté d’impulser 

une nouvelle dynamique. Le monde évolue, il était donc légitime 
que la station, pivot de l’expérimentation arboricole de la région, 
suive cette tendance.

Marianne DI COSTANZO, Présidente de la Station d’Expérimentation 
de la Pugère et Vice-Présidente de la Chambre d’agriculture des 
Bouches-du-Rhône

 La Chambre d’agriculture & vous 

INNOVATION : prospection flavescence 
dorée de nuit   

La Pugère fait peau neuve... !

L’objectif de l’essai consiste à 
améliorer et valider l’outil de 
détection (algorithme) des ceps 
symptomatiques des jaunisses de 
la vigne (Flavescence dorée et bois 
noir) sur cépages noirs, à partir 
d’images prises par une caméra 
embarquée sur une vendangeuse. 

Ensuite, un algorithme détectera les 
ceps malades à partir des nuances 
de coloration, d’enroulement de la 
feuille et restituera les informations 
sous forme de cartographie afin 
de vérifi er la véracité des points 
détectés. 

Pour la recherche de 2022, on 
attend des résultats avec une marge 
d’erreur plus faible que l’an passé 
(environ 5 %) sur l’affi chage de la 
position ainsi que l’image des ceps 
symptomatiques.

Les premiers résultats montrent une 
très nette amélioration  :

■ De la visualisation de ceps malades 
grâce à un spot LED 50W installé en 
haut de la cabine qui éclaire le rang 
vendangé et permet une image de 
meilleur qualité ; 

■ De la localisation des ceps sur le 
rang grâce à un GPS avec précision 
RTK avec antenne sur le toit de la 
cabine.

Nous attendons des résultats plus 
signifi catifs d’ici la fi n des vendanges.

Des prestations sur mesure
Évaluer et maîtriser la Haute Valeur Environnementale (HVE)
La Chambre d’agriculture des Bouches-du-Rhône vous accompagne tout au 
long de votre démarche de certifi cation environnementale. Ainsi nous pouvons 
évaluer avec vous votre niveau de conformité au niveau 1 de cette démarche 
lors d’un accompagnement individuel et vous délivrer l’attestation de conformité 
à ce dernier. Cet accompagnement peut être complété par un diagnostic du 
niveau 3 correspondant à la HVE avec le cas échéant un plan de progrès vers 
la certifi cation. 
Votre contact : Emmanuèle DAVIN GEIL : 06 30 51 43 86
e.geil@bouches-du-rhone.chambagri.fr

  Découvrez l’ensemble de nos offres de services sur :  
www.chambre-agriculture13.fr ou contactez-nous au 04 42 23 06 11.

 Edito

Vos prochaines formations
  La Haute Valeur Environnementale (HVE)

La Chambre d’agriculture vous propose de valider le niveau 1 de la démarche de certifi cation environnementale des 
exploitations et de connaitre les exigences relatives à la HVE lors de formations tout au long de l’année. 
Deux formules vous sont proposées. Formation courte : maîtriser le niveau 1 de la certifi cation environnementale 
(1,5 jour) : identifi cation et appropriation du niveau de la démarche de certifi cation et prise de connaissance du 
niveau 3.
Parcours de formation : évoluer vers la HVE (3 jours). Comment intégrer durablement sur mon exploitation le 
projet agri environnemental qu’est la HVE. Pour les collectifs d’agriculteurs, nous pouvons également faire pour 
vous un programme correspondant à vos besoins, n’hésitez pas à nous contacter. 
Votre contact : Emmanuèle DAVIN GEIL : 06 30 51 43 86 : e.geil@bouches-du-rhone.chambagri.fr

Découvrez l’ensemble de nos formations sur www.chambre-agriculture13.fr/vous-etes-agriculteur/
vous-former ou contactez-nous au 04 42 23 86 22
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En bref

  Focus 

 Chiffres clés

Prospection 

de la flavescence dorée

■ 1 équipe d’encadrants de 

la Chambre d’agriculture 

composée de 12 personnes ;

■ 1 coordinatrice de la Chambre 

d’agriculture ; 

■ Plus de 500 personnes 

mobilisées sur le département 

pendant la période de 

prospection.

Émergence d’un groupe 
Écophyto Viticulture 30 000 
Notre projet d’émergence d’un 
groupe 30 000 débute cet automne, 
suite à sa validation par le SRAL.
Un collectif de 11 vignerons va ainsi 
travailler sur un projet d’actions 
visant plus spécifiquement la 
réduction de l’utilisation de produits 
phytosanitaires.
Leurs exploitations se situent sur 
le secteur du pays d’Aix au sens 
large, et sont conduites pour une 
majorité d’entre elles en agriculture 
biologique.
Les vignerons qui s’engagent 
dans ce groupe bénéfi cient de 
l’accompagnement de conseillers, 
d’échanges d’expériences avec les 
autres membres du groupe, ainsi 
que d’une priorisation pour les aides 
existantes aux investissements 
matériels, investissements 
immatériels individuels ou collectif. 
Si ce projet vous intéresse, 
contactez-nous 
06 74 55 81 19
v.fabreguette@bouches-du-
rhone.chambagri.fr 

 Chambre d’agriculture 13. 22, rue Henri Pontier 13626 Aix-en-Provence cedex 01
Ouverture du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30 (vendredi 16 h 30). 

www.chambre-agriculture13.fr
www.facebook.com/agri13

 La certifi cation vous assure la qualité de notre service.
La Chambre d’agriculture des Bouches-du-Rhône est agréée par le Ministère en charge de l’agriculture 
pour son activité de conseil indépendant à l’utilisation de produits phytopharmaceutiques sous le 
numéro IF01762, dans le cadre de l’agrément multisites porté par l’APCA. 


